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Message du chef de la direction 
 
Je suis fier et heureux de vous présenter ce nouveau plan d’accessibilité. 
Conscient des enjeux d’accessibilité au niveau de l’aménagement ainsi qu’au 
niveau des nouvelles technologies de l’information et de la communication, la Ville 
de Hearst fait tous les efforts nécessaires afin de s’adapter pour que toutes les 
personnes aient un accès convenable aux services que nous offrons.  
 
La Ville continuera de veiller sur l’expérience client en mesurant de façon 
continuelle le niveau d’accessibilité des services offerts en consultant le Comité 
d’accessibilité de la Ville de Hearst.  

 
Yves Morrissette, Administrateur en chef 
 

Déclaration d’engagement 

La Corporation de la Ville de Hearst s'engage à assurer l’égalité des chances. 
Ainsi, nous nous engageons à traiter les personnes handicapées selon les 
principes de dignité, d’autonomie puis d’intégration et nous nous engageons à 
répondre aux besoins des personnes handicapées en temps opportun en éliminant 
et en empêchant les obstacles à l'accessibilité tout en respectant nos exigences 
en la matière précisée dans la législation ontarienne sur l'accessibilité et dans le 
code des droits de la personne.  

Définitions 
 
CCAH: Comité consultatif sur l’accessibilité de Hearst  

 
Handicap :  

a) tout degré d'incapacité physique, d'infirmité, de malformation ou de 
défigurement dû à une lésion corporelle, une anomalie congénitale ou une 
maladie, et, notamment, le diabète sucré, l'épilepsie, un traumatisme 
crânien, tout degré de paralysie, une amputation, l'incoordination motrice, 
une déficience visuelle, la surdité ou une déficience auditive, la mutité ou 
un trouble de la parole, ou la nécessité de recourir à un chien-guide ou à 
un autre animal, à un fauteuil roulant ou à un autre appareil ou dispositif 
correctif; 
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b) un état d'affaiblissement mental ou une déficience intellectuelle; 

 
c) une difficulté d'apprentissage ou un dysfonctionnement d'un ou de plusieurs 

des processus de la compréhension ou de l'utilisation de symboles ou de la 
langue parlée; 
 

d) un trouble mental; ou 
 

e) une lésion ou une invalidité pour laquelle des prestations ont été demandées 
ou reçues dans le cadre du régime d'assurance créé aux termes de la Loi 
de 1997 sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les accidents 
du travail.”1 

 
LAPHO: Loi de 2005 sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de 
l'Ontario  
 
Obstacle: Toute chose qui empêche une personne handicapée de participer 
pleinement à toutes les facettes de la société en raison de son handicap. S’entend 
notamment d’un obstacle physique ou architectural, d’un obstacle au niveau de 
l’information ou des communications, d’un obstacle comportemental, d’un obstacle 
technologique, d’une politique ou d’une pratique.2  
 

Introduction 
 
En Ontario, l’accessibilité pour les personnes handicapées est régie par la Loi de 
2005 sur l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario (LAPHO). 
L’objectif de cette loi est d’améliorer les possibilités offertes aux personnes 
handicapées pour faciliter leur pleine participation à la société ontarienne.  Ces 
normes portent sur le service à la clientèle, les biens, les services, les 
communications et informations, les installations, le logement, l'emploi, les 
bâtiments, les structures, les espaces publics extérieurs et le transport, dans le but 
de réaliser l'accessibilité et l'égalité partout en Ontario d'ici 2025. 
 
Le présent plan d’accessibilité souligne l’engagement de la Corporation de la Ville 
de Hearst à assurer qu’à la fois les résidents de la collectivité et les visiteurs ont 
un accès égal et complet à tous les services municipaux disponibles au public.    

                                            
1 Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario, L.O. 2005, c. 11 
2 Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario, L.O. 2005, c. 11 
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En 2010, la province a annoncé que les normes législatives sur l'emploi, 
l'information et les communications, et les transports seraient intégrées dans un 
seul règlement (Règlement de l'Ontario 191/11) en vertu de la Loi de 2005 sur 
l'accessibilité pour les personnes handicapées de l'Ontario  (LAPHO) qui a 
succédé à la LPHO et a été adoptée pour développer, mettre en œuvre et faire 
respecter les normes d'accessibilité au cours des prochaines années.  
 

APPLICATION 

 
Ce document représente le Plan d'accessibilité pluriannuel de la Corporation de la 
Ville de Hearst, approuvé par le conseil municipal conformément au Règlement de 
l'Ontario 191/11.  Il affirme l'engagement continu de la Municipalité à faire de la 
communauté, et de ses services et lieux utilisés par le public, inclusifs et 
accessibles à tous.  Il englobe également les actions requises des sociétés 
appartenant à la Ville et ses propriétés affiliées, que les politiques et activités 
municipales prévues pour assurer la conformité à la réglementation d'accessibilité 
s'appliqueront également et auront un effet sur ces sociétés corporatives : 
 

a) Corporation de distribution électrique de Hearst  
a) Corporation de services et vente d’énergie de Hearst 
b) Corporation de logements à but non lucratif de la Ville de Hearst 
c) Foyer Hearst-Mattice Soins de Santé 
d) Bibliothèque publique de Hearst 
e) Corporation Hearst Connect 

     
 
AU SUJET DE LA VILLE DE HEARST 
 
La Ville de Hearst est située dans le District de Cochrane dans le Nord-Est 
Ontarien.  C’est l’une des communautés les plus au nord de la Route 
Transcanadienne 11, et par conséquent, des distances relativement longues la 
séparent des centres urbains majeurs.   
 
Selon le recensement de 2016, Hearst a une population majoritairement 
francophone de 5070 résidents3.  
 

                                            
3 Statistiques Canada (Internet), dec 2018, Basé sur le recensement 2016  https://www12.statcan.gc.ca  

https://www12.statcan.gc.ca/
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De ce nombre, 2667 personnes étaient dans le groupe d’âge des 60 ans et plus, 
représentant ainsi 52 % de la population totale. Il est reconnu que la probabilité 
d’avoir un handicap augmente avec l’âge.  En raison du vieillissement très rapide 
de la population, d’ici l’an 2020, certaines sources estiment que 30%4 des 
habitants de Hearst seront des aînés qui vivront avec une forme de handicap.  

 
De plus, on estime qu’en Ontario, une personne sur sept  (1/7) a une certaine 
forme de handicap5.  Selon cette statistique, environ 724 résidants vivent 
présentement avec une forme de handicap6 dans notre communauté. Ainsi, la 
Municipalité se doit de demeurer vigilante dans ses efforts à rendre tous ses 
espaces et services publics accessibles. De toute évidence, une partie importante 
de notre population locale est et continuera de rencontrer des obstacles, qui sont 
définis comme « tout ce qui empêche une personne handicapée de participer 
pleinement à tous les aspects de la société en raison de son handicap ». 
 
La Corporation de la Ville de Hearst est représentée par un conseil municipal 
composé d’un maire et de six conseiller-ère-s élus.  Directement, elle offre une 
grande gamme de services aux résidant-e-s, avec plus de 150 employé(e)s sur 
une base permanente (incluant les corporations affiliées). Ce nombre augmente 
annuellement par une population estivale active d’approximativement 10 étudiant-
e-s.  Les services administratifs de la Ville sont centrés à l’Hôtel de ville de Hearst, 
sis au 925, rue Alexandra. D’autres installations municipales sont éparpillées dans 
la collectivité, et incluent un centre de garde, un grand centre récréatif avec 2 
patinoires, une piscine intérieure, et des salles de rencontre, un garage d’entretien 
et d’entreposage des travaux publics avec bureaux d’ingénierie, une caserne de 
lutte contre les incendies, 11 parcs municipaux, incluant un lac avec plage et 
installations pour tentes, un parc d’eau extérieur, un aéroport, 2 bâtiments 
patrimoniaux interprétatifs, 1 centre touristique et une bibliothèque publique dans 
des locaux loués.  La Ville possède également des installations qui sont occupées 
par ses sociétés affiliées, comprenant une maison de soins infirmiers et les 
bureaux de Hearst Connect. 
 
 
 

                                            
4 Population and Housing Projections :  Town of Hearst, Township of Mattice-Val Côté and Unorganized 
Townships, Lapointe Consulting Inc. juillet 2003. 
5 Page d’accueil du site web Access Ontario, https://www.ontario.ca/fr/page/comment-rendre-le-service-la-
clientele-accessible  
6 Statistiques Canada (Internet), dec 2018, Basé sur le recensement 2016  https://www12.statcan.gc.ca 

https://www.ontario.ca/fr/page/comment-rendre-le-service-la-clientele-accessible
https://www.ontario.ca/fr/page/comment-rendre-le-service-la-clientele-accessible
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La Municipalité a également indirectement une longue histoire d’implication dans 
la livraison d’autres services spécialisés, à travers ses corporations à but non-
lucratif qui offrent du logement social et des soins de longue durée à la collectivité, 
en plus d’être le chef de file dans la sous-traitance de services de transport 
spécialisés pour répondre aux besoins des résidents et visiteurs ayant des 
problèmes de mobilité.  La Ville appuie également les groupes régionaux qui 
offrent des services, incluant les foyers de groupe pour personnes présentant une 
difficulté de développement.       
 

L’ENGAGEMENT DU CONSEIL ENVERS L’ACCESSIBILITÉ 
 
Le Conseil de la Corporation de la Ville de Hearst demeure engagé à: 
 

 L’amélioration continue de l’accès à tous les lieux, installations et services 
appartenant à la Municipalité pour les personnes souffrant d’infirmité ou de 
mobilité réduite; et 

 

 L’offre de services de qualité à tous les membres de la collectivité, et 
notamment ceux souffrant d’infirmité ou de mobilité réduite. 

 
En vertu de la LAPHO, la Ville de Hearst est classée comme "une grande 
organisation désignée du secteur public" ayant 50 employés ou plus. 
Conformément à la législation, le Conseil de Hearst est donc de plus engagé à: 
 

 l'affichage de ce plan pluriannuel d'accessibilité sur son site Internet  
www.hearst.ca; 

 fournir ce plan dans un format accessible sur demande ; 

 examiner et mettre à jour ce plan (tel que nécessaire) au moins une fois tous 
les 5 ans ; 

 poursuivre les consultations avec les personnes handicapées à travers le 
Comité consultatif sur l’accessibilité de Hearst (CCAH) ; 

 préparer un rapport d'état annuel et afficher ce rapport sur le site Web de la 
Ville. 

 
 

http://www.hearst.ca/
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BUTS ET OBJECTIFS DE CE PLAN 
 
L'objectif global de la Municipalité est de répondre aux besoins des personnes 
handicapées en temps opportun par la prévention et l'élimination des obstacles à 
l'accessibilité et de satisfaire aux exigences de la LAPHO.  L'objectif de ce plan au 
cours des 5 prochaines années est donc de s'assurer que les installations et les 
services municipaux continuent d'être maintenus, améliorés et renforcés afin d'être 
pleinement inclusifs pour tous les membres de cette communauté.  
 
Par conséquent, les objectifs de la Ville de Hearst sont de: 
 

1) continuer à travailler efficacement à éliminer les obstacles à travers la Ville 
de Hearst dans la mesure du possible ; 
 

2) continuer à travailler en vue de satisfaire aux exigences du Règlement de 
l'Ontario 191/11 pour assurer la conformité avec les normes sur l'information 
et la communication, les transports et l'emploi, le cas échéant ; 
 

3) continuer à former de nouveaux employés, étudiants d'été, membres du 
Conseil et bénévoles municipaux sur leurs responsabilités à fournir des 
services à la clientèle accessibles en vertu des normes de services à la 
clientèle ; 
 

4) continuer à fournir des services dans un format ou par une méthode qui 
répond aux besoins du client autant que possible ; 
 

5) continuer à travailler avec le Comité consultatif sur l'accessibilité de Hearst 
à éliminer les obstacles et améliorer l'accessibilité de notre communauté 
dans nos installations, services, politiques et pratiques ; 
 

6) identifier les activités spécifiques et les délais qui garantissent le plein 
respect des lois et règlements. 
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RÉALISATIONS RÉCENTES EN MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ  
 
Avant la LPHO de 2001, la Municipalité participait activement à l’élimination et à 
la prévention des obstacles physiques sur les propriétés municipales dans la 
communauté, ainsi qu’à la livraison de services spécialisés aux résidant(e)s 
handicapé(e)s à l’intérieur du secteur.  
 
Les améliorations réalisées en matière d’accessibilité pour la période de 1980 à 
2013 se retrouvent à l’Annexe A, tandis que les initiatives plus récentes (2014-
2018) se retrouvent dans la liste ci-dessous. Tous les projets et initiatives en 
matière d’accessibilité menés à bien par la Ville de Hearst sont réalisés avec l’aide 
du Comité consultatif d’accessibilité de la Ville de Hearst (CCAH). 

 

 2014 - Le CCAH évalue l’accessibilité des édifices municipaux suivants : 
Centre d’accueil Gilles Gagnon et l’Aéroport municipal René Fontaine. Des 
activités dans les écoles sont organisées en collaboration avec le CCAH pour 
souligner la journée internationale de la personne handicapée et sensibiliser 
les jeunes aux besoins en accessibilité. 

 

 2015 - Le CCAH évalue l’accessibilité des espaces publics municipaux 
suivants : Plage du lac Johnson’s et Parc J.D. Levesque. Il y a 21 aires de 
stationnement accessibles dans la Municipalité et les deux premiers 
stationnements désignés pour quadri porteurs ou triporteurs « Scooters » dans 
la communauté sont disponibles à la Clinique médicale au 1403, rue Front. 

 

 2015 – Les procès-verbaux des rencontres du CCAH et de leurs rencontres 
publiques sont disponibles dans les deux langues officielles sur le site web de 
la Municipalité www.hearst.ca.  

 

 2015 – La présidente du CCAH, Anne-Marie Portelance, reçoit le prix 
Champion du 10e anniversaire de la LAPHO. 

 

 2016   - Le CCAH évalue l’accessibilité des trottoirs de la rue George, entre la 
8e et la 10e rue, les trottoirs de la 9e rue ainsi que le Parc Arthur Bernard.  

 

 2016 - Un lève-personne est installé à la Piscine municipale Stéphane Lecours. 
 

 
 

http://www.hearst.ca/
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 2016 – Le CCAH a un logo et une vision: Que les services, programmes, 
infrastructures et bâtiments de la Ville de Hearst soient accessibles à tous et 
toutes. Une équipe de l’institut national canadien pour les aveugles (INCA) fait 
une présentation sur leurs services et produits lors d’une rencontre publique 
organisée par le CCAH. 

 

 2016 – Le Conseil d’administration de la bibliothèque publique fait une 
demande de subvention à Canada 150 pour rendre ses locaux plus 
accessibles. La Ville de Hearst en partenariat avec le CCAH fait une demande 
de subvention auprès du programme de « Fonds pour l’accessibilité » pour 
l’installation de mécanismes de portes automatiques au Centre récréatif 
Claude Larose. 

 

 2017 - Le CCAH évalue l’accessibilité des espaces publics municipaux 
suivants : Parc Al Kinsey et Parc Marcel Léger. De plus, le CCAH est invité à 
évaluer la Maison Renaissance. 

 

 2017 – Le CCAH participe au Springfest 2017. Participation de la présidente 
du CCAH au Forum communautaire sur l’accessibilité à Thunder Bay intitulé 
« Accessibilité : hommage au passé, mise en valeur du présent et inspiration 
pour les générations futures ». 

 

 2017 - Le CCAH fête son 10e anniversaire et souligne l’événement en 
organisant une soirée et présentation au restaurant Companion. 

 

 2017- Nomination de la présidente du CCAH sélectionnée parmi les 140 
comités d’accessibilité en Ontario, pour participer au groupe de référence du 
comité consultatif des comités d’accessibilité en Ontario pour une période de 
5 mois. 

 

 2018 - Le CCAH évalue l’accessibilité des édifices suivants : la Caserne de 
pompiers ainsi que la Bibliothèque publique de Hearst. De plus, la Bijouterie 
Prestige obtient l’aide du CCAH pour l’évaluation de l’accessibilité de son 
édifice privé. 
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 2018 – Le CCAH développe une bannière promotionnelle, des dépliants et des 
logos autocollants afin d’améliorer la visibilité du CCAH comme « leader » en 
matière d’accessibilité et à la fois, pour informer le public des améliorations au 
niveau de l’accessibilité pour lesquelles le CCAH fut impliqué, autant au niveau 
privé que municipal. Le CCAH participe à la Foire des aînés. 

 

 2018 - 41 employés et bénévoles furent formés ou reformés sur les normes 
d’accessibilité, et l’obtention de près de 300 « J’aime » sur la page Facebook 
du CCAH. 

 

 2018 – Ajout de bancs au centre récréatif Claude Larose dans l’entrée 
principale pour permettre aux gens d’apprécier le match en position assise. 

 
EXIGENCES DE CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT DE L’ONTARIO 
 
Tâches à entreprendre au cours du cycle de 5 ans de ce plan (2019-2023)  
 
Bon nombre des pratiques actuelles en cours et processus mis en œuvre par la 
Municipalité en vertu de son Plan d'accessibilité sont destinés à être réalisés de 
façon continue tel que présenté dans le sommaire du plan à l’Annexe B.  
 
Il s'agit notamment des pratiques qui sont déjà établies et qui concernent les 
tâches générales, mais également celles des 5 normes d’accessibilité : 
information et communications, emploi, service à la clientèle, conception des 
espaces publics et transport. 
 
Par conséquent, les objectifs de la ville de Hearst sont les suivants: 
 

1. Examiner les politiques et les procédures d'exploitation standard de la Ville 
pour identifier les possibilités d'intégrer les exigences de la LAPHO. 
 

2. Inspecter, surveiller et entretenir annuellement et sur une base saisonnière, 
les infrastructures municipales, y compris les bâtiments, les structures, les 
lieux loués, les trottoirs, les sentiers, les espaces extérieurs, les 
intersections, les bordures, etc. 
 

3. Examiner et évaluer les politiques et procédures municipales avant leur mise 
en œuvre pour assurer la conformité avec les normes de l'information et de 
la communication, des transports et de l'emploi selon le Règlement de 
l’Ontario 191/11, le cas échéant. 
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4. Former et entraîner les nouveaux employés, étudiant(e)s d'été, membres du 

Conseil et bénévoles municipaux sur leurs responsabilités à fournir des 
services à la clientèle accessibles en vertu de la norme pour les services à 
la clientèle sur une base saisonnière et au besoin. 
 

5. Documenter et tenir des registres des sessions d’information prévues, les 
dates auxquelles la formation a eu lieu et le nombre de personnes à qui elle 
a été fournie. 
 

6. Poursuivre dans la mesure du possible d’offrir des services accessibles, y 
compris des formulaires et publications, dans un format approprié ou par une 
méthode qui répond, sur demande, aux besoins du client. 
 

7. Fournir du matériel et de l’équipement accessibles pour l’utilisation publique. 
 

8. Répondre aux commentaires à l'égard de l'accessibilité des services de 
communication et d'information de la Ville. 
 

9. Consulter le CCAH régulièrement afin d’éliminer les obstacles pour faciliter 
l’accès à nos installations, services, politiques et pratiques. 
 

10. Publier les procès-verbaux des rencontres du Comité consultatif sur 
l'accessibilité sur le site Web de la Ville. 

 
11. Identifier et développer des mesures d'accessibilité afin de s’assurer que 

les nouvelles installations, infrastructures, services, programmes et 
communications sont inclusifs. 

 
12. Informer le personnel des changements apportés aux politiques et 

pratiques d'accessibilité. 
 

13. Examiner et faire les suivis concernant le service de transport spécialisé 
fourni par le secteur privé pour s'assurer que le bon service est maintenu 
avec des tarifs et des heures de fonctionnement raisonnables. 

 
14. Remplir et soumettre des rapports annuels de conformité à la Province tel 

que requis. 
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CONSULTATION CONTINUE 
 
Le succès de ce plan dépend entre autre du Comité consultatif sur l'accessibilité 
de Hearst et du travail d’équipe au sein des différents départements de la Ville de 
Hearst. Une évaluation régulière des infrastructures et espaces publics, ainsi que 
des règlements municipaux, des politiques et des services proposés pour 
conformité aux normes d'accessibilité feront en sorte que la Municipalité restera 
inclusive pour tous. Grâce à ces processus, les obstacles à l'accessibilité seront 
identifiés par le protocole de consultation et des recommandations seront 
apportées au Conseil municipal qui sélectionnera les priorités en fonction du 
budget. 
 
Å l’Annexe C se trouve un bilan des recommandations découlant des 
observations du CCAH lors des évaluations d’accessibilité réalisées pour les 
infrastructures municipales. Ces évaluations sont importantes et guident les 
actions à prendre de la Municipalité dans les projets d’accessibilité pour le bien-
être de nos citoyens. 
 
SUIVI DU PLAN 
 
Les progrès de ce plan pluriannuel d'accessibilité seront suivis pour la réalisation 
satisfaisante des divers éléments de la stratégie, ainsi que la nécessité de modifier 
ou de retarder des plans d'action. Un rapport d'étape sur les activités et les 
réalisations de l'année précédente sera partagé au Comité consultatif sur 
l’accessibilité de Hearst ainsi qu’au Conseil municipal. 
 
 
RENDRE LE PLAN PUBLIC  
 
Des copies papier de ce plan seront disponibles à l'Hôtel de Ville de Hearst et à la 
Bibliothèque publique de Hearst.  Le Plan sera également disponible sur le site 
Web de la Ville qui est dans un format accessible aux personnes utilisant un 
logiciel de lecture pour les ordinateurs.  Ce plan est disponible en formats 
substituts, sur demande.   
 
Un avis de la disponibilité de ce plan sera affiché sur le poste de télévision 
communautaire (poste 6).   
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Annexe A: Survol des réalisations en matière d’accessibilité de 
1980 à 2013 
 

 1979/80 - installation d’un ascenseur hydraulique au centre récréatif (Centre 
récréatif Claude Larose) afin de permettre au personnel et aux membres du 
public handicapé d’accéder aux salles de rencontre, centre des jeunes et salles 
de toilettes accessibles. 
 

 1980 : La Municipalité devient l'unique actionnaire de la Corporation de 
logements à but non lucratif de la Ville de Hearst, qui fut créée pour fournir un 
abri aux locataires et familles à faible revenu ou ayant des besoins spéciaux. 
Le portefeuille de la Corporation comprend 4 logements locatifs qui ont été 
rénovés ou conçus pour un accès sans obstacle complet, ainsi que deux 
bâtiments multi-résidentiels proposant un hébergement semi-autonome et 
indépendant pour déficients intellectuels, et un centre de désintoxication de 16 
chambres qui est entièrement sans obstacle. 
 

 1983 – Résolution No. 333-83 adoptée par le Conseil pour identifier les normes 
de développement de lotissements, incluant dessins d’ingénierie et cahiers 
des charges conformément aux normes provinciales, avec tous les trottoirs 
municipaux et dans les nouveaux lotissements devant incorporer des bordures 
de trottoir inclinées aux intersections. 
 

 1985/86 – Lancement du Programme de revitalisation urbaine du Centre-ville 
de Hearst avec trottoirs à briques et bordures de trottoirs inclinées pour faciliter 
l’accès aux chaises roulantes et « scooters » ou quadriporteurs. 
 

 1986 – Le département du bâtiment administre et met en vigueur les exigences 
de l’accès sans obstacles dans le Code du bâtiment (O. Reg. 416/86). 
 

 1988 – Arrêté municipal No. 59-88 adopté par le Conseil pour désigner les 
premiers espaces de stationnement pour handicapés dans le centre-ville de 
Hearst (terrain de stationnement municipal, rue George, bureau de poste, 
banque), afin d’établir des permis de stationnement spéciaux et d’instituer des 
amendes pour l’usage impropre desdits espaces de stationnement par des 
conducteurs non autorisés. 
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 1993 – Addition au bâtiment de l’Hôtel de Ville de Hearst avec ascenseur 
hydraulique et toilettes pour accès facile afin d’assurer que les bureaux 
municipaux et les salles de rencontres soient totalement accessibles et 
ouvertes au public. 
 

 1995 – La Municipalité a acheté une maison de soins infirmiers de 61 lits de 
« Extendicare Canada ». 
 

 1998 – L’arrêté municipal No. 30-98 est adopté par le Conseil pour désigner 
de l’espace de stationnement additionnel pour handicapés dans le terrain de 
stationnement municipal dans le secteur du centre-ville. 
 

 1998 – La fermeture de Place Providence et la fin de la livraison du service par 
le Conseil d’administration des résidences pour personnes âgées du district de 
Cochrane, la Municipalité forme un partenariat avec le Club Rotary, les 
Chevaliers de Colomb, ainsi que la maison de soins infirmiers et l’hôpital pour 
offrir un financement continu pour le service de transport communautaire aux 
personnes âgées frêles et handicapées physiquement. 
 

 1998 – La Municipalité introduit le service « Lifeline » pour assurer la 
distribution et l’entretien des unités aux personnes âgées de la région. 
 

 2000/01 – Terrains de stationnement additionnels dans le terrain de 
stationnement municipal au centre-ville et sur la rue Prince sont désignés pour 
usage accessible. 
 

 2001 – Lancement du site Web de la Ville de Hearst incorporant format 
accessible aux personnes utilisant un logiciel de lecture d’écran.  
 

 2003 – Le Conseil municipal adopte le plan « Supprimer les obstacles : Plan 
d’accessibilité 2003 pour la Ville de Hearst » (résolution no. 452-03). 
 

 2002-2004 – Construction du nouveau Foyer des pionniers / Hearst Nursing 
Home. 

 

 2005 - La Ville de Hearst achète la maison de soins infirmiers récemment 
construite de 67 lits "Foyer des Pionniers / Hearst Nursing Home" de l'Hôpital 
Notre-Dame et du Canton de Mattice-Val Côté, pour devenir l'unique 
propriétaire de l’établissement de soins à long terme.   
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Une expansion majeure à cette installation de soins de longue durée a été 
réalisée en 2013, permettant à la maison de soins infirmiers d’être 
complètement autonome pour les services de lessive et de repas des 
résidents. 

 

 2006 – La Ville prépare “Specialized Public Transit in the Town of Hearst: A 
Plan for Enhancing Service Delivery and Ridership Growth 2006-2011” et 
développe le service de transport communautaire. 
 

 2007 – Le Conseil municipal nomme un Comité consultatif sur l'accessibilité 
de Hearst (CCAH) composé de membres du Conseil, de personnel municipal 
et de représentants de la communauté, la première réunion du Comité ayant 
lieu le 18 décembre 2007. 

 

 2007 – Création d’un groupe et d’une page Facebook pour et par le CCAH. 
 

 2008 – Le CCAH débute les évaluations des bâtiments municipaux pour 
identifier les lacunes en matière d'accessibilité et pour faire des 
recommandations sur des améliorations possibles. Le premier bâtiment évalué 
pour l’accessibilité est la Bibliothèque publique de Hearst (locaux loués). 
 

 2009 – La Municipalité commence à faire suite aux recommandations du 
CCAH pour améliorer et renforcer l'accessibilité des espaces publics. 
 

 2009 – Le Conseil municipal adopte une politique sur le Service à la clientèle 
accessible et un « guide de formation : Comprendre et fournir un service à la 
clientèle accessible » est préparé. 
 

 2009 - Le CCAH évalue l’accessibilité du Centre de garde d'enfants de Hearst. 
 

 2010 – La formation de sensibilisation au service à la clientèle accessible est 
offerte à tous les employés, y compris les étudiants d'été, les pompiers 
bénévoles et le personnel des corporations municipales affiliées.  Le personnel 
de la Bibliothèque publique reçoit également une formation spécialisée en ligne 
grâce à Access ON. 

  

 2010 – Le CCAH évalue l’accessibilité de l’Hôtel de ville de Hearst. 
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 2010 – La Bibliothèque publique de Hearst se procure des équipements 
accessibles (clavier Braille) et fournit des livres dans de nombreux formats 
(gros caractères, audio, lecteurs et livres Daisy, matériel INCA sur prêt, prêts 
interbibliothèques à l’échelle de la Province) pour répondre aux besoins des 
clients handicapés. 

 

 2011 – Le CCAH évalue l’accessibilité de plusieurs espaces publics 
municipaux: Centre récréatif Claude Larose, la Piscine Stéphane Lecours et la 
salle du Tournoi des deux glaces. Une évaluation de l’accessibilité se tient 
également au Parc provincial Fushimi. 
 

 2012 – des procédures et itinéraires d'urgence sont affichés dans chaque 
bâtiment municipal dans un format universel visible et un communiqué sur 
l'intervention d'urgence sur les lieux de travail est envoyé. 
 

 2012 - à ce jour, plus de 180 employés et bénévoles à temps plein et à temps 
partiel sont formés pour offrir un service à la clientèle accessible. 

 

 2012 - Le CCAH évalue l’accessibilité de la Place du marché de la scierie 
patrimoniale, édifice municipal. Le CCCAH est de plus en plus connu et 
effectue également des évaluations de l’accessibilité qui relève du domaine 
privé, tels que: le Centre médical, le Centre partenaire pour l’emploi et la 
Pharmacie Novena. 

 

 2013 - Le CCAH évalue l’accessibilité du Centre Inovo, Centre d’accueil Gilles 
Gagnon. 

 

 2013 - retouches terminées pour rendre l'entrée des locaux loués par la 
bibliothèque publique accessible, par l'installation d'un ouvre-porte 
automatique et rampe d'accès. 

 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE B: SUPPRIMER LES OBSTACLES - PLAN D’ACCESSIBILITÉ PLURIANNUEL POUR LA VILLE DE 
HEARST 2019-2023  
 

Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

pratiques 
actuelles 
pour le  

Plan 
pluriann
uel 2019-

2023 

 Examiner et 
évaluer toutes les 
politiques et les 
procédures afin 
d'identifier les 
possibilités 
d'intégrer la 
LAPHO avant la 
mise en œuvre; 
 

 Continuer d’offrir la 
formation des 
services à la 
clientèle 
accessible; 

 

 Documenter tous 
les efforts de 
formation et 
perfectionnement 
professionnel en 
matière 
d’accessibilité; 

 

 Élaborer des 
règles 
administratives de 
base pour le 
Comité consultatif 
sur l’accessibilité; 

 

 Fournir des services, 
lorsque requis, pour 
répondre aux besoins 
du client, autant que 
possible; 
 

 Continuer d’afficher les 
procès-verbaux des 
réunions du Comité 
consultatif sur 
l'accessibilité de 
Hearst sur le site Web 
de la Ville; 

 

 Toujours communiquer 
avec une personne 
handicapée d’une 
manière qui tient 
compte de son 
handicap; 
 

 Rendre les 
renseignements sur le 
processus de 
rétroaction sur les 
questions 
d’accessibilité 
facilement accessibles 
au public; 

 
 

 Identifier des 
moyens pour 
faciliter la 
navigation des 
dossiers 
électroniques sur 
les réseaux 
informatiques; 
 

 Développer un 
modèle d’offre 
d’emploi avec la 
mention que les 
opportunités 
d’emploi sont 
équitables en 
matière 
d’accessibilité;  

 

 Adapter le 
formulaire 
d’orientation des 
nouveaux 
employés en y 
ajoutant les 
mesures 
d’adaptation 
offertes aux 
employés en 
situation 
d’handicap; 

 Toujours traiter la 
clientèle avec 
respect et dignité 
en demandant : 
« Comment puis-je 
vous aider? »; 
 

 Réviser les 
politiques, 
pratiques et 
procédures 
relatives à la 
fourniture de biens 
ou de services aux 
personnes 
handicapées; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Continuer d’utiliser 
le Code du 
bâtiment pour tous 
les permis de 
construction de 
toutes les 
nouvelles 
constructions; 
 

 Continuer les 
inspections, la 
surveillance et 
l’entretien annuel 
de l’infrastructure 
municipale; 
 

 Surveiller et revoir 
l’exploitation et les 
services de 
transport pour 
assurer qu’un 
service de qualité 
est offert avec des 
tarifs et des heures 
de fonctionnement 
raisonnables; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Développer une 
séance de 
formation et 
d’orientation pour 
le Comité 
consultatif sur 
l’accessibilité de 
Hearst (CCAH); 

 

 Consulter le CCAH 
à ce que tout 
nouveau 
règlement intègre 
les problèmes 
d’accessibilité; 

 

 Identifier et mettre 
en œuvre des 
mesures 
d'accessibilité 
inclusives; 

 

 Informer le 
personnel des 
modifications 
apportées aux 
politiques et 
pratiques; 

 
 
 
 

 Informer le public que 
les politiques de 
service à la clientèle 
accessibles de la Ville 
sont disponibles sur 
demande; 

 

 Fournir les 
renseignements dans 
un format qui tient 
compte du handicap 
de la personne quand 
vous remettez un 
document requis aux 
termes de la norme 
pour les services à la 
clientèle; 

 

 Informer le personnel 
des exigences de 
contenu web; 

 

 Publier une déclaration 
informant le public que 
des formats 
accessibles sont 
disponibles; 
 

 Élaborer un protocole 
pour la création de 
documents, 
formulaires et modèles 
accessibles; 

 

 Télécharger la 
trousse d’outils 
pour recruter des 
personnes en 
situation de 
handicap via le 
site web 
https://optezpou
rletalent.ca/ 

 Poursuivre les 
efforts 
raisonnables pour 
voir à ce que nos 
politiques, 
pratiques et 
procédures soient 
compatibles avec 
les principes 
fondamentaux 
d’autonomie, de 
dignité, 
d’intégration et 
d’égalité des 
chances; 
 

 Continuer de 
communiquer 
avec une 
personne 
handicapée d’une 
manière qui tient 
compte de son 
handicap; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dresser une liste 
annuelle des 
projets prioritaires 
en lien avec 
l’infrastructure et 
l’aménagement 
des espaces afin 
d’améliorer 
l’accessibilité, et le 
Conseil municipal 
de la Ville de 
Hearst approuvera, 
ou non, le budget 
pour la réalisation 
de ces projets. 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Compléter et 
soumettre les 
rapports annuels 
de conformité à la 
Province; 
 

 Développer le 
réflexe de toujours 
penser à 
l’accessibilité dans 
nos actions et 
décisions; 

 

 Continuer de 
considérer 
l’apparence, la 
convivialité, la 
fonctionnalité et le 
contenu (texte, 
images, 
formulaires et 
sons) des sites 
web municipaux; 

 

 Évaluation 
annuelle du CCAH 
par les membres. 

 Poursuivre les 
vérifications du site 
web www.hearst.ca 
avec le service 
AChecker; 

 

 Continuer de travailler 
avec les développeurs 
Web. 
 

 Permettre aux 
personnes 
handicapées 
d’être 
accompagnées de 
leur chien-guide 
ou d’un animal 
d’assistance dans 
les lieux ouverts 
au public, sauf si 
l’animal est exclu 
des lieux par une 
autre loi. Si un 
animal 
d’assistance est 
exclu par la loi, 
recourir à d’autres 
mesures pour 
fournir des 
services à la 
personne 
handicapée; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.hearst.ca/


Supprimer les obstacles: Plan pluriannuel d’accessibilité pour la Ville de Hearst 2019-2023 

Janvier 2019  Page 21 of 50 

Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Permettre aux 
personnes 
handicapées qui 
ont recours à une 
personne de 
soutien d’apporter 
cette personne 
avec elles pendant 
qu’elles ont accès 
aux biens ou aux 
services dans des 
lieux publics ou à 
des tiers; 

 

 Donner un avis à 
l’avance du prix 
payable pour les 
droits d’entrée 
pour la personne 
de soutien d’une 
personne 
handicapée; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Continuer de 
donner un avis en 
cas de 
perturbation 
temporaire 
affectant les lieux 
ou les services 
dont les 
personnes 
handicapées 
utilisent 
normalement pour 
avoir accès à nos 
biens et services;  
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Continuer de 
former les 
nouveaux 
membres du 
personnel, les 
bénévoles, les 
décideurs, les 
entrepreneurs et 
toute autre 
personne qui 
interagit avec le 
public ou qui 
participe à 
l’élaboration de 
politiques, 
pratiques et 
procédures 
relatives à la 
fourniture de biens 
ou de services; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Faire connaître le 
processus 
permettant aux 
gens de donner de 
la rétroaction sur 
la façon dont les 
biens et services 
aux personnes 
handicapées sont 
fournis et sur les 
mesures qui 
seront prises à la 
suite de toute 
plainte. 

 

 

 

 

 

2019 

 

 

 

 Mettre en œuvre le 
plan pluriannuel 
d'accessibilité 
2019-2023 
approuvé par le  
Conseil municipal 
de la Ville de 
Hearst; 
 

 Traduire le plan 
pluriannuelle 
d’accessibilité 
2019-2023; 
 
 
 
 
 

 Publier le Plan 
d’accessibilité révisé 
sur www.hearst.ca; 
 

 Apporter les 
modifications 
nécessaires au site 
web de la Ville selon 
les recommandations 
de AChecker; 
 

 Formation sur 
l’accessibilité Web 
pour le personnel 
responsable du 
contenu mis en ligne, 
pour se conformer aux 
règles WCGA 2.0, 
niveau A; 

  Élaborer une 
politique sur les 
normes d’emploi 
inclusives pour 
des personnes en 
situation de 
handicap; 
 

  Révision du 
formulaire 
d’évaluation des 
espaces publics 
utilisés par le 
CCAH lors de ses 
évaluations; 
 

 Faire l’analyse 
des rapports 
d’inspections 
antérieurs et 
cibler les priorités 
afin d’émettre des 
recommandations 
à la Municipalité 
dans 
l’amélioration des 
espaces publics; 

http://www.hearst.ca/
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

 

 

 

2019 

 

 

 

 

 

 

 

 Revoir les 
procédures et les 
pratiques 
d’approvision-
nement pour 
assurer la 
conformité à 
l’accessibilité; 

 

 Déposer un 
rapport de 
conformité en 
matière 
d’accessibilité en 
décembre 2019. 

 
 
 

 Règle 1.1 Fournir des 
équivalents textuels à 
tout contenu non 
textuel afin qu’il puisse 
être modifié en 
d’autres formats dont 
les gens ont besoin, 
comme les gros 
caractères, le braille, 
la parole, les symboles 
ou un langage plus 
simple; 

 

 Règle 1.2 Proposer 
des alternatives aux 
médias temporels 
(contenu audio ou 
vidéo, sous-titres); 

 

 Règle 1.3 Créer un 
contenu adaptable sur 
le web qui puisse être 
présenté de différentes 
manières sans perte 
d’information ni de 
structure (mise en 
page simplifiée); 

 
 
 
 
 

 Remplacer les 
feux clignotants 
des corridors 
piétonniers près 
des zones 
scolaires (9e, 
Edward, Prince, 
15e et 583 Nord); 

 

 Installer des 
avertisseurs 
sonores pour 
piétons aux 
intersections du 
centre-ville; 

 

 Évaluer la 
faisabilité et les 
coûts pour 
faciliter les 
déplacements 
autour des 
stationnements 
réservés pour 
personnes à 
mobilité réduite 
en présence 
d’une bordure de 
béton sur le 
trottoir près du 
stationnement 
désigné;  
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

 

 

2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Règle 1.4 Faciliter la 
perception visuelle et 
auditive du contenu, 
incluant la distinction 
entre l’avant-plan et 
l’arrière-plan; 

 

 Règle 2.1 Rendre 
toutes les 
fonctionnalités 
accessibles au clavier; 

 

 Règle 2.2 Permettre 
assez de temps aux 
utilisateurs pour lire et 
utiliser le contenu; 

 

 Règle 2.3 Ne pas 
concevoir le contenu 
d’une  façon qui 
pourrait causer des 
convulsions, éviter les 
flashs dans l’intervalle 
d’une seconde; 

 

 Règle 2.4 Fournir des 
éléments d’orientation 
pour naviguer, trouver 
le contenu et se situer 
dans le site; 
 

 Vérifier la 
possibilité 
d’ajouter des 
lignes sur la 
traverse 
piétonnière sur la 
rue George, entre 
la 8e et la 9e rue, 
ainsi que des 
panneaux de 
signalisation, afin 
de mieux 
identifier cette 
traverse en hiver. 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

2019 

 

 

 Règle 3.1 Rendre le 
contenu textuel lisible 
et compréhensible; 

 

 Règle 3.2 Faire en 
sorte que les pages 
apparaissent et 
fonctionnent de 
manière prévisible; 

 

 Règle 3.3 Aider 
l’utilisateur à éviter et à 
corriger les erreurs de 
saisie; 

 

 Règle 4.1 Optimiser la 
compatibilité avec les 
agents utilisateurs 
actuels et futurs, y 
compris les 
technologies 
d’assistance. 

 

 

 

2020 

 

 

  Apporter les 
modifications 
nécessaires selon les 
rapports de vérification 
du site web AChecker; 
 

  Élaborer une politique 
sur les normes reliées 
à l’information et les 
communications; 

 Répondre aux 
besoins 
d'accessibilité des 
employés sur une 
base individuelle; 
 
 
 
 

 Faire l’étude des 
besoins 
d’équipements 
adaptés pour 
améliorer le 
service à la 
clientèle avec un 
budget détaillé 
(ex. ATS, etc.). 
 

 Revoir et mettre à 
jour le rapport sur 
les transports 
spécialisés pour 
assurer  la 
conformité à la 
réglementation. 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

 

 

2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Offrir de la formation 
sur les règles de 
conformité WCGA 2.0 
AA au personnel 
responsable du 
contenu mis en ligne; 
 

 Règle 1.4 Faciliter la 
perception visuelle 
(couleurs, contrastes, 
redimensionnement du 
texte, logotypes) et 
auditive (contrôle du 
son, arrière-plan 
sonore) du contenu; 

 

 Règle 2.4 Fournir à 
l’utilisateur des 
éléments d’orientation 
pour naviguer, trouver 
le contenu et se situer 
dans le site (titre de 
page, focus, 
contourner les blocs, 
liens, en-têtes et 
étiquettes, sections); 

 
 
 
 
 
 

 Examiner les 
formats et 
contenus 
standards 
d'affichage 
d'emploi pour 
assurer la 
conformité et 
inclure une 
déclaration que 
des mesures 
d’adaptation 
seront disponibles 
sur demande; 
 

 Informer les 
personnes 
retenues pour une 
entrevue que des 
mesures 
d’adaptation 
seront disponibles 
sur demande; 
 

 Élaborer un 
protocole écrit 
pour 
l'établissement de 
plans d'adaptation 
individuels des 
employés et des 
recrues; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

2020 

 

 Règle 3.1 Rendre le 
texte lisible et 
compréhensible 
(langue de la page, 
mots rares, 
abréviations, niveau 
de lecture, 
prononciation); 

 

 Règle 3.2 Faire en 
sorte que les pages 
apparaissent et 
fonctionnent de 
manière prévisible 
(focus, identification, 
navigation); 

 

 Règle 3.3 Aider 
l’utilisateur à éviter et à 
corriger les erreurs de 
saisie. 

 

 Offrir aux 
employés des 
supports 
d'information et de 
communication 
appropriés; 
 

 Veiller à ce que 
des plans 
d'urgence et 
d'adaptation 
individualisés 
soient préparés et 
mis à jour 
régulièrement. 

 

 

2021 

 

 

 Déposer un 
rapport de 
conformité en 
matière 
d’accessibilité en 
décembre 2021. 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021 

 À compter du 1er 
janvier 2021, tous les 
sites et les contenus 
Web publics mis en 
ligne après le 1er 
janvier 2012 doivent 
être conformes au 
niveau AA des WCGA 
2.0, à l’exception des 
critères de réussite 
1.2.4 (sous-titres de 
vidéos en direct) et 
1.2.5 (descriptions 
sonores 
préenregistrées);  
 

 Principe 4 du WCAG 
2.0 soit de maintenir 
un contenu 
suffisamment robuste 
pour être interprété de 
manière fiable par une 
large variété d’agents 
utilisateurs, y compris 
les technologies 
d’assistance; 
 

 Apporter les 
modifications 
nécessaires selon les 
rapports de vérification 
du site web AChecker; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 Mise à jour des 
modèles de 
documents existants 
pour inclure les 
exigences 
d'accessibilité pour 
publication sur le site. 

 

 

 

 

 

 

2022 

 

 

 

 

 

 

 Dresser une liste 
des progrès 
réalisés depuis 
2019 pour 
l’élaboration du 
prochain plan 
pluriannuel 
d’accessibilité; 
 

 Réviser et 
développer un 
plan d’accessibilité 
pluriannuel pour 
les prochains 5 
ans; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Principe 4 du WCAG 
2.0 soit de maintenir 
un contenu 
suffisamment robuste 
pour être interprété de 
manière fiable par une 
large variété d’agents 
utilisateurs, y compris 
les technologies 
d’assistance; 
 

 Continuer l’auto-
vérification du contenu 
Web selon les rapports 
de vérification 
AChecker. 
 

 

  Pour les élections 
municipales, les 
locaux doivent être 
évalués par le 
CCAH afin de 
répondre à toutes 
les exigences en 
matière 
d’accessibilité; 
 

 S’assurer que les 
isoloirs pour voter 
sont bien éclairés; 
 

 S’assurer que tous 
les bénévoles 
obtiennent la 
formation sur le 
service à la 
clientèle en 
matière 
d’accessibilité; 

 
 
 

 S'assurer que les 
espaces publics 
extérieurs neufs et 
restructurés sont 
conformes aux 
normes de la 
LAPHO pour les 
espaces publics; 

 

 Identifier et 
localiser des 
espaces de 
stationnement de 
type A et B et des 
allées d'accès 
dans les zones de 
stationnement hors 
rue et installer une 
signalisation 
appropriée. 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

2022 

 Proposer des 
pistes 
d’amélioration plus 
détaillées 
concernant 
l’accessibilité au 
point 7.10 de la 
politique 
« Strategic Asset 
Management » qui 
devrait être 
révisée en juin 
2023. 

 

 En cas de vote 
électronique pour 
les élections de 
2022, s’assurer 
que le processus 
suit les règles du 
WCAG 2.0 AA. 

 

 

 

 

2023 

 

 

 

 

 Réviser le plan 
d’accessibilité 
pluriannuel pour le 
nouveau cycle 
2024-2028 relatif 
aux lois et 
règlements en 
vigueur; 
 

 Déposer un 
rapport de 
conformité en 
matière 
d’accessibilité en 
décembre 2023; 

 
 
 

 Principe 4 du WCAG 
2.0 soit de maintenir 
un contenu 
suffisamment robuste 
pour être interprété de 
manière fiable par une 
large variété d’agents 
utilisateurs, y compris 
les technologies 
d’assistance; 
 

 Continuer l’auto-
vérification du contenu 
Web selon les rapports 
de vérification 
AChecker; 
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Année Général Information & 
communications 

Emploi Service à la 
clientèle 

Conception des 
espaces publics et 

transport 

 

 

 

2023 

 

 

 Traduire les 
documents 
associés au 
nouveau plan 
pluriannuel 
d’accessibilité. 

 

 Mettre à jour le portail 
web de la Ville pour 
être conforme au 
niveau AA des WCAG 
2.0;  

 

 Publier le plan 
pluriannuel sur le 
portail web de la Ville 
avant le 31 décembre 
2023. 
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Annexe C: Liste de recommandations découlant des évaluations du CCAH 
 

Observations Recommandations et pistes de solution 

Bibliothèque publique (oct. 2018 & nov. 2008) 

Aucun stationnement accessible à l’entrée principale sur la 
rue George. 

Créer un stationnement accessible près de l’entrée principale 
sur la rue George. 

Aucune alarme à feu avec lumière clignotante qui avertirait 
les personnes malentendantes en cas de feu. 

Installer des alarmes à feu munies d’une lumière clignotante. 
 

La disposition du bureau rend l’accès au comptoir principal 
difficile pour les plus gros fauteuils roulants. 

Revoir le design du comptoir lors des rénovations. 
 

Communication 
 

Installer un téléphone pour les personnes sourdes ou 
malentendantes. 

La hauteur des étagères peut poser un problème pour les 
gens en fauteuil roulant. 

Idéalement les étagères ne devraient pas être plus hautes que 
60 pouces. 

Salle de toilette accessible: barre de soutien non présente. 
 

Installer une barre de soutien dans la salle de toilette. 
 

Salle de toilette pour employés, salle à dîner et salle d'étude 
ne sont pas accessibles.  

Installer une affiche afin de mieux diriger la personne 
handicapée vers la salle de toilette accessible. 

Salle à dîner du personnel et la salle d'étude ne sont pas 
accessibles. 

Réduire la taille de la table dans la salle à dîner. Évaluer 
l'aménagement pour la rendre accessible. 

Sortie d'urgence du côté sud n'a pas de bouton d’urgence 
automatique. Présence de 3 marches pour descendre au 
stationnement. 

Une rampe et une porte automatique rendraient la sortie 
accessible en cas d'urgence à l’arrière du bâtiment. 
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Observations Recommandations 

Caserne de pompiers (août 2018) 

Affichage à l'entrée principale difficile à lire. Ajouter les lettres manquantes. 

Aucun espace de stationnement accessible. Fournir un espace de stationnement désigné. 

Aucune porte automatique à l’entrée principale. 
 

Installer une porte automatique ou un bouton à l’entrée pour 
demander de l’assistance. 

Sol inégal près du petit parc en avant du bâtiment. Replacer les briques qui sont soulevées. 

Le tapis de l’entrée gêne quelque peu la circulation en 
fauteuil roulant et nuit à la stabilité des gens aux prises avec 
des problèmes d’équilibre et de vision. 

Un tapis à surface plus ferme comme celui situé devant le 
bureau du chef des pompiers est suggéré. 
 

Encombrement à l'entrée principale. 
 

Assurer qu’aucun objet n’encombre l’entrée et les 
déplacements. 

Salle de rencontre/cuisine - Le distributeur de papier à main 
est trop éloigné. 

Changer l’emplacement du distributeur de papier à main afin 
qu’il soit accessible pour les gens en fauteuil roulant. 

L’entrée du bureau du chef pompier n’est pas accessible aux 
fauteuils roulants. 

Une rampe pourrait y être installée. 
 

Salle de toilettes 
 

Le miroir devrait être incliné. 
 

Alarme à feu au deuxième plancher. 
 

Installer un système d’alarme à feu sonore et visuel (pour les 
malentendants en visite ou en réunion). 
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Observations Recommandations 

Parc Arthur Bernard (sept. 2016) 
Aucun stationnement désigné pour personnes handicapées. 
 
 

Désigner au moins un stationnement pour personnes 
handicapées et le situer le plus près possible du terrain de 
jeux. 

Aucun support à bicyclettes, créant un obstacle pour les 
malvoyants lorsque celles-ci sont déposées au sol. 

Un support à bicyclettes devrait être installé pour aider les 
malvoyants. 

Aucun jeu accessible. 
 
 

Créer des sentiers pavés ou faits de matériaux sur lesquels il 
est facile de circuler en fauteuil roulant, en marchette ou avec 
une canne. Faire l'achat d'équipement de jeux accessibles. 

Toilette portative non accessible. Installer une toilette portative accessible et unisexe. 

Pas d’ombre ni place de repos lors des journées chaudes 
(très peu d’arbres). 

Planter des arbres près des aires de jeux et y installer des 
bancs. 

Un seul banc et une balançoire non accessible qui ont besoin 
de réparations. 

Réparer le banc et la balançoire ou installer une nouvelle 
balançoire accessible (avec plate-forme). 

une seule table de pique-nique et elle n’est pas accessible. 
 

Installer des tables à divers endroits dans le parc et s’assurer 
qu’elles sont accessibles pour les fauteuils roulants. 
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Observations Recommandations 

Parc J.D. Levesque (sept. 2015) 

Aucun stationnement désigné pour personnes handicapées. 
  
 

Désigner au moins un stationnement pour personnes 
handicapées et le situer le plus près possible du terrain de jeux 
et du champ de baseball. 

Le terrain de stationnement est très éloigné du terrain de 
jeux et du champ de baseball au sud-est. 
 

Créer un sentier pavé à partir du stationnement pour 
permettre aux fauteuils roulants ou aux gens à mobilité 
réduite d’y circuler aisément. 

Deux toilettes portatives non accessibles aux personnes en 
fauteuil roulant.  

Vérifier si le bâtiment qui sert d’entrepôt pourrait contenir de 
vraies salles de toilettes, comme cela a déjà été le cas. 

Aucun sentier pour se rendre à chaque aire de jeux. Il est 
impossible pour des enfants handicapés d’utiliser la plupart 
des jeux. 
 
 

Une balançoire accessible pourrait être installée et des 
modifications pourraient être apportées à certains jeux. Une 
petite pelle mécanique plus accessible pourrait notamment 
être installée. On pourrait construire un trottoir pour se 
rendre aux jeux.  

Aucune table de pique-nique sur le terrain. 
 

Ajouter 2 à 4 tables de pique-nique accessibles. 
 

Il n’existe aucun sentier permettant aux gens en fauteuil 
roulant de se rendre facilement aux champs de baseball. 

Aménager un sentier ou un trottoir accessible. 
 

Le monument commémoratif est éloigné du chemin. Il est 
sur un terrain non favorable aux fauteuils roulants. 

Aménager un sentier ou un trottoir accessible qui se rend au 
monument. 

Nous aimerions y introduire des activités pour personnes 
plus âgées. 

Voir sur YouTube, un terrain de jeux qui inclut de telles 
activités : https://www.youtube.com/watch?v=4tziIhuTB1M  

  

https://www.youtube.com/watch?v=4tziIhuTB1M
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Observations Recommandations 
Plage du Lac Johnson (sept. 2015) 

Aucun stationnement désigné pour personnes handicapées. 
  

Désigner un ou deux stationnements pour personnes 
handicapées le plus près possible de la plage.  

Le terrain de stationnement est très éloigné de la plage et 
de l’aire de pique-nique. 

Créer un sentier accessible entre le stationnement et le 
gazebo pour se rendre plus facilement à l'aire de pique-nique. 

Le gravier du sentier qui mène au lac rend la circulation 
autonome en fauteuil roulant très difficile, voire impossible. 
Il y a aussi un creux ou petit trou (à environ 65 pieds de la 
barrière) qui peut nuire à la sécurité de tous. 

Paver le sentier ou mettre du gravier plus fin et bien nivelé. 
 
 
 

Le rebord au seuil de la porte est inaccessible pour une 
personne en fauteuil roulant.  

Rendre la porte accessible pour les salles de toilettes.  
 

La salle des hommes se trouve encore plus loin du sentier et 
la pelouse, le terrain inégal rend l’accessibilité difficile. 

Ajouter un revêtement sur la pelouse pour offrir un sentier 
sans obstacles pour se rendre aux toilettes. 

La barre d’aisance dans la cabine pour personnes 
handicapées du côté des femmes a été arrachée. 

Installer une barre d’aisance dans la cabine pour personnes 
handicapées (du côté des femmes). 

L’éclairage est un peu sombre dans les salles de toilette. Améliorer l’éclairage en installant des ampoules plus claires. 

Une personne en fauteuil roulant ne peut se rendre par elle-
même aux tables de pique-nique car celles-ci sont entourées 
de sable.  
 
 
 
 

Une plateforme en ciment ou en bois (avec rampes) pourrait 
être installée pour faciliter l’accès aux tables. On pourrait 
également installer des affiches portant le symbole de la 
personne handicapée aux bouts des tables car c’est 
uniquement à ces endroits qu’une personne en fauteuil 
roulant peut installer sa chaise. Le bout des tables devrait être 
rallongé. 
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Observations Recommandations 

Plage du Lac Johnson (sept. 2015) 

L’aire de jeu est entourée de sable, ce qui rend l’accès 
difficile. Les enfants à mobilité réduite ou en fauteuil roulant 
ne peuvent utiliser les jeux. 

Une balançoire accessible pourrait être installée. Faciliter 
l’accès aux autres jeux ou installer des jeux conçus pour les 
enfants à mobilité réduite. 

La poubelle « bear wise » n’est pas accessible car l’ouverture 
sur le dessus est trop haute, trop lourde et le 
positionnement de la main est compliqué. 

Installer une poubelle « bear wise » avec une ouverture 
accessible. 
 

Une personne en fauteuil roulant ne peut se rendre jusqu’à 
l’eau et les gens à mobilité réduite auraient beaucoup de 
difficulté à le faire.  

Faire l'achat d'un Mobi mat, d'une chaise Aruba, chaise Mobi 
ou Sea Ramp. 
 

Le sentier menant au pont et le pont lui-même ne sont pas 
accessibles en fauteuil roulant. 

Créer un sentier en gravier fin ou en asphalte et installer une 
rampe pour pouvoir accéder au pont. 

Encombrement en raison du manque d’entreposage pour 
les articles de plage (bouées, gilets de sauvetage, cônes, … ). 

Fournir une petite remise sur le terrain pour éviter 
l'encombrement pour les gens avec troubles visuels. 
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Observations Recommandations 

Aéroport municipal René Fontaine (sept. 2014) 
Aucun stationnement désigné pour personnes 
handicapées. 
 

Désigner au moins un stationnement pour personnes 
handicapées et le situer le plus près possible de la porte 
d’entrée. 

Portes non accessibles. Un bris au bas de la porte empêche 
les fauteuils roulants de passer aisément.  Il faut franchir 
deux portes très pesantes avant de se rendre à l’accueil. 
Les téléphones (entrée avant) sont placés trop haut. 

Réparer le bas de la porte. Installer des portes et un bouton 
accessibles ou encore installer un bouton pour avertir que 
quelqu’un a besoin d’aide pour entrer. Baisser les téléphones 
vers le milieu du mur, si possible. 

Les tuiles au sol de la salle d’accueil sont très glissantes.  Un tapis pourrait être placé aux endroits les plus utilisés. 

Le comptoir est trop haut pour les gens en fauteuil roulant. Installer une sonnette à une hauteur adéquate.  

L’éclairage est insuffisant dans l’entrée mais adéquat dans 
les autres salles. 

Améliorer l’éclairage dans l’entrée pour une meilleure 
visibilité. 

L’écriture sur l’affiche à l’extérieur du bâtiment est trop 
petite. Les renseignements affichés sur le tableau d’affiche 
dans la salle d’accueil sont écrits en trop petits caractères. 
 
 

Le nom de l’aéroport pourrait être inscrit sur le bâtiment au 
lieu d’une affiche.  Assurer que les renseignements qui 
paraissent sur le tableau d’affiche soient faciles à lire pour 
tous (plus gros caractères, meilleur contraste, écriture 
simple).  

Les portes d’entrée mesurent 36 pouces; celles des salles 
de toilettes et des bureaux sont de 32 pouces, ce qui est 
insuffisant pour les fauteuils roulants. 

Les portes devraient être modifiées pour accommoder les 
fauteuils roulants. 
 

Salle de toilette: Celle des femmes est dans un coin rendant 
l’accès en fauteuil roulant difficile lorsque la porte est 
fermée. Le rouleau d’essuie-tout est trop haut. Le miroir 
n’est pas en angle. La cuvette dans la cabine pour 
personnes handicapées est trop basse. 

Garder la porte de la salle de toilette des femmes ouverte en 
tout temps. Réduire la hauteur du rouleau d’essuie-tout. 
Installer un miroir en angle et une cuvette plus haute. 
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Alarme à feu non voyante. 
 

Évaluer la possibilité d’installer une alarme visuelle pour les 
malentendants. 
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Observations Recommandations 

Centre d’accueil Gilles Gagnon (avril 2014) & Centre Inovo (mai 2013) 

Absence d'une porte automatique aux entrées principales. 
 

Ajouter un bouton pour automatiser les portes aux entrées 
principales. 

Aucune sonnette aux entrées principales pour demander de 
l’assistance.  

Installer une sonnette aux entrées principales. 
 

L’emplacement des dépliants est trop haut pour qu’une 
personne en fauteuil roulant puisse y avoir accès.   
 

Les dépliants pourraient simplement être placés plus bas et 
les meubles pourraient être déplacés pour plus d’espace aux 
fauteuils roulants. 

Les comptoirs de l’accueil sont très hauts.  
Prévoir un bout de comptoir plus bas, sinon installer une 
sonnette accessible au bout du comptoir. 

Magasin: Le présentoir qui se trouve au milieu du magasin 
empêche les gens en fauteuil roulant de circuler. 

Trouver un nouvel emplacement pour le présentoir installé au 
milieu du magasin. 

Salle de toilettes : L’accès au lavabo est bloqué et le lavabo 
est trop haut. 

Rendre la salle de toilettes plus accessible. 
 

Salles de toilettes dans la nouvelle partie sont accessibles 
mais des escaliers pour se rendre à ce niveau, à moins de 
passer par l’entrée sud-est. 

Vérifier pour une rampe pour les marches de l'escalier. 
 
 

Toilettes accessibles : porte difficile à ouvrir. Installer des portes automatiques aux salles de toilettes. 

Salle Multimédia: La porte d’entrée est difficile d’accès pour 
une personne en fauteuil roulant en raison de son 
emplacement dans un coin. 

Remplacer la porte d’entrée par une porte coulissante ou une 
porte plus grande. 
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Observations Recommandations 
Scierie patrimoniale (oct. 2012) 

Hauteur du moulin à scie le rend plus difficile à voir pour une 
personne en fauteuil roulant. 
 

Une rampe (possiblement amovible) permettrait aux gens en 
fauteuil roulant de mieux voir la section reproduisant une 
scierie. 

Stationnement pour personne handicapée mal indiqué. 
 
 

Une affiche sur poteau devrait se trouver vis-à-vis l’espace de 
stationnement réservé aux personnes handicapées car on ne 
peut la voir sous la neige. 

Des briques sur la terrasse doivent être réparées. Effectuer l'entretien régulier des briques. 
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Observations Recommandations 
Piscine Stéphane Lecours (oct. 2011) 

 
Douches sans rampes de soutien ni chaise de douche. 
 

 Ajouter des rampes de soutien dans les douches et mettre 
une chaise de douche à la disposition. 

Bureaux d'employés et espaces pour spectateurs au 
deuxième étage inaccessibles. 

Un « lift » serait probablement une option pour monter les 10 
marches d'escalier menant à l’espace pour spectateurs. 

Stationnement accessible. 
 

Un deuxième stationnement accessible devrait être ajouté 
pour clients à mobilité réduite. 

La seconde porte menant à la chambre du côté des femmes 
est difficile à ouvrir. 

Ajout de 2 boutons pour portes automatiques dans chacune 
des salles d'habillage. 

Les miroirs dans les salles de toilettes devraient être installés 
sur un angle prononcé afin de desservir les clients en 
fauteuils roulants. 

Incliner l’angle des miroirs ou en acheter des plus longs. 
 
 

L’abreuvoir dans les salles d’habillage est désuet et n’est pas 
accessible pour les personnes en fauteuils roulants. 

Analyser les possibilités d'amélioration pour l'abreuvoir. 
 

L’encombrement autour de la piscine peut représenter un 
danger les personnes en perte d’autonomie et celles avec 
troubles visuelles. 

Fournir de l'espace de rangement pour la piscine afin de 
réduire l’encombrement et faciliter les déplacements autour 
de la piscine. 
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Observations Recommandations 
Salle Tournoi des deux glaces (oct. 2011) 

Les miroirs dans les salles de toilettes sont trop hauts pour 
la clientèle en fauteuil roulant.  

Incliner l’angle des miroirs ou en acheter des plus longs. 
 

L'emplacement de l’extincteur est difficile à voir. Relocaliser l’extincteur dans le coin droit du même mur. 

 Le contenant des serviettes de table est installé trop haut et 
trop loin pour les gens en fauteuil roulant. 

Baisser la hauteur des serviettes de table. 
 

Sortie d'urgence à l’intérieur de l’aréna du côté ouest, n’est 
pas accessible (une marche). 

Remplacer la marche par une rampe. 
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Observations Recommandations 
Centre récréatif Claude Larose (fév. 2011) 

L’emplacement et la hauteur du défibrillateur sur le mur 
peuvent causer un problème pour les malvoyants. 

 
Relocaliser le boîtier qui comprend le défibrillateur pour éviter 
que les malvoyants se frappent la tête contre le boîtier. 

Le troisième plancher n’est pas accessible; présence de 9 
marches d’escaliers entre le niveau de l’ascenseur et celui 
des gradins.  L’élévateur pour accéder à la Salle de la Limite 
est toutefois accessible. 

L’ajout d’un « lift » pour passer du deuxième plancher au 
troisième près des 9 escaliers. 
 
 

Salles de toilettes: portes difficiles à ouvrir. 
 

Enlever les portes vers les toilettes ou ajouter des boutons 
pour ouverture automatique. 

Manque de visibilité de l’enseigne du menu de la nourriture 
et produits à vendre de la cantine. 

Améliorer les contrastes et la qualité visuelle du tableau 
d’affiche pour le menu de la cantine. 
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Observations Recommandations 
Hôtel de ville (août 2010) 

 

Le comptoir de la réception est trop haut pour les chaises 
roulantes. 

Refonte du comptoir de la réception pour accessibilité. 
 

Communication :  aucun système ATS (TTY) disponible sur le 
téléphone. 

Acheter un système ATS ou fournir un autre outil de 
communication. 

Alarme à feu sans signaux lumineux. 
 

Changer les alarmes à feu pour des nouvelles avec signaux 
lumineux pour malentendants. 

La sonnette est difficile à localiser dans l'entrée principale 
pour utiliser l'ascenseur. 

Fournir une sonnette qui déclenche par la détection de 
mouvement pour les personnes malvoyantes. 

Bruits de fonds au bureau de la réception pourrait rendre la 
communication verbale difficile pour les malentendants. 

Diminuer les bruits de fonds de la réception pour les 
malentendants. 
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Observations Recommandations 
Centre de la petite enfance (déc. 2009) 

La salle de toilettes près du bureau de la directrice est 
accessible, toutefois, il n’y a pas de barres d’appuis près de 
la toilette et le lavabo est difficile à atteindre pour une 
personne en chaise roulante. 

Ajouter des barres d’appui et modifier la hauteur du lavabo 
pour le rendre accessible pour le personnel. 
 
 

Le système d’alarme dans la section originale n’a pas de 
signaux lumineux pour indiquer la présence d’un incendie 
pour les malentendants. 

Installer une alarme à feu avec signaux visuels. 
 
 

Stationnement: aucune indication qu’il y a 3 espaces 
réservés aux personnes à mobilité réduite. 

Installer une enseigne ou peindre des lignes pour indiquer les 
stationnements accessibles. 

La porte principale est barrée en tout temps depuis 
l’installation du système de sécurité en 2010.  Le personnel 
peut admettre les parents et les visiteurs lorsque ceux-ci 
sonnent à la porte.  

Vérifier la possibilité d’ajouter des boutons pour portes 
automatiques à l’entrée principale, qui fonctionneraient avec 
le système de sécurité. 
 

La hauteur des tablettes pour les jouets n’est pas accessible 
aux personnes en fauteuil roulant. 

Ajuster la hauteur de l’emplacement des jouets. 
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Observations Recommandations 
Rues et trottoirs centre-ville (juil. 2016) 

Présence d'un tuyau de plastique devant le Hearst Corner 
Store. 

Vérifier les valves et briques de façon continue et apporter les 
améliorations nécessaires au fur et à mesure. 

Le trottoir est inégal au coin de la rue 8e, côté nord-est. 
 

Faire les améliorations nécessaires pour que le trottoir soit au 
niveau. 

Vis-à-vis la Bibliothèque publique au 801 rue George, près 
de la borne fontaine, il y a un morceau de tuyau surélevé 
(pour fermer la valve à l'eau). 

Vérifier les valves et briques de façon continue et apporter les 
améliorations nécessaires au fur et à mesure. 
 

Briques surélevées au coin des rues 10e & George. 
 

Faire l'entretien des trottoirs chaque année, les briques 
bougent avec le gel-dégel. 

Poubelles face à la rue rendent leur utilisation plus difficile. 
 

Placer les poubelles avec ouverture dans le même sens que le 
trottoir. 

Les branches dans le parc situé au 901 rue Prince sont trop 
basses. 
 

Les branches trop basses peuvent poser des problèmes de 
sécurité pour les malvoyants, faire un suivi avec le propriétaire 
pour un entretien régulier des arbres (Caisse populaire). 

Un couvercle de valve à l'eau devant Wendy's Beauty Loft au 
17, 9e rue dépasse le trottoir, risque de trébucher. 

Vérifier les valves et briques de façon continue et apporter les 
améliorations nécessaires au fur et à mesure. 

Un bouchon de valve à l'eau dépasse le trottoir au coin de la 
rue Prince et la 9e rue, risque de trébucher. 

Vérifier les valves et briques de façon continue et apporter les 
améliorations nécessaires au fur et à mesure. 
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Autres Observations Recommandations 
Pistes de solution découlant des rencontres du CCAH 

Présence d'une bordure de ciment à certains espaces de 
stationnement désignés. 

Enlever les bordures de ciment aux espaces de stationnement 
désignés, lorsque possible. 

Feux de signalisation sans signaux sonores pour les 
malvoyants. 

Faire l'achat de signaux sonores aux feux de circulation pour 
passage de piétons. 

 


